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Chères citoyennes, chers citoyens, 
 
L’hiver est maintenant derrière nous. À la municipalité, nous avons profité de cette saison  
pour mettre à jour plusieurs dossiers administratifs.  
 
Le schéma d’aménagement et de développement a été analysé et révisé à plusieurs repri-
ses pour finalement être adopté par le MRC de Joliette à la séance du mois de mars. Il 
nous reste simplement à attendre l’approbation du Ministère des affaires municipales, des 
régions et de l’occupation du territoire. 
 
Présentement, nous en sommes à revoir le plan d’urbanisme et les règlements de zonage, 
de lotissement, de construction et d’émissions de permis de la municipalité qui n’avaient  
pas été mis à jour depuis 1990.  
 
Cet hiver, plusieurs citoyens ont profité de nos pistes de ski de fond qui ont été entrete-
nues sur 10 km et de nos 2 patinoires qui ont permis le rassemblement des grands et des 
petits. Les journées organisées ont été de belles réussites. Plusieurs familles se sont ré-
unies pour le Carnaval et ont apprécié les activités qui ont été proposées durant cette jour-
née. Aussi, les gens ont répondu positivement aux sorties en autobus pour aller faire du  
ski à St-Côme et à St-Donat.  
 
Dans le cadre du plan de développement adopté en décembre 2009, et suite à la demande 
d’un Comité de citoyens concernant l’aménagement du parc dans le périmètre urbain, un 
projet a été présenté au pacte rural et le montant de 45 000$ demandé nous a été accordé. 
Nous vous annonçons en primeur qu’un commanditaire important a répondu positivement 
à notre demande. La Caisse Desjardins de Joliette, par son centre de services Notre-Dame-
de-Lourdes, accepte de commanditer un montant de 40 000$ pour l’achat de modules de 
jeux et balançoires. En saison estivale, les citoyens pourront profiter des installations et 
ce, sans occasionner de coûts additionnels aux Joli-Lourdois. 
 
Des investissements sont prévus sur nos routes cet été. Nous allons faire le tour de la mu-
nicipalité pour déterminer les endroits les plus problématiques pour la circulation. Aussi-
tôt que la température va le  permettre des travaux seront exécutés.  
 
Des nouvelles activités seront organisées. Surveillez les invitations et profitez de ces mo-
ments pour vous rassembler. 
 
Je tiens à remercier tous les citoyens qui se sont impliqués dans la communauté pour per-
mettre de réaliser avec succès ces activités 
 
C’est un plaisir pour nous, de faire toujours plus pour améliorer notre municipalité.  
Je vous souhaite un très joyeux printemps. 
 

 
 

     Céline Geoffroy, 
Mairesse 
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�   MERCI !      À la population de Notre-Dame-de-Lourdes 
 
Le Comité d’entraide et les bénévoles de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes tien-
nent à vous remercier bien chaleureusement pour les dons que vous avez faits lors de la 
grande Guignolée du 4 décembre 2010. 
 
Votre appui à notre Comité s’avère très important parce qu’il prouve que vous avez foi en 
notre mission, laquelle est d’aider les personnes en difficulté de notre communauté. 
 
Nous sommes fiers d’avoir aidé de janvier à décembre plus de 95 familles et ce de diverses 
façons. Je tiens à souligner à quel point votre participation à la Guignolée fut d’une aide pré-
cieuse pour nos concitoyens. Un grand merci pour votre générosité, vous avez été nombreux 
à répondre à l’appel ! 
 
Je profite de l’occasion pour remercier les commanditaires qui ont bien voulu se joindre à 
nous afin de nous aider dans notre mission : 
Moisson Joliette ; UPA Lanaudière ;  la Fédération des Volailles du Québec ;  
la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes; l’École Ste-Bernadette ;  
Madame Véronique Hivon Députée de Joliette ;  
la Clinique Chiropratique Familiale du Dr Dimitri Pangakis D C ; 
le Dépanneur Gaby ; les Marchés IGA Crevier ; le CN ; la Caisse Populaire de Joliette ;  
le Garage Ste-Marie; les Fermes Normand L'Archevêque; les Fermes André Bérard Inc.; 
le Comptoir vestimentaire de Notre-Dame-de-Lourdes ; Les Cartons Corruguard Inc.; 
les Chevaliers de Colomb conseil 8837 ; Messieurs Luc Aubin et Richard Toupin.  
 
Espérant pouvoir encore compter sur votre grande générosité lors d’un prochain événement, 
je vous prie d’agréer mes salutations distinguées. 
 
Encore une fois merci ! 

 
 
 

Daniel Lacoste 
Président du comité d’entraide  
 

 

 La Guignolées 2010 
Plus de  

95 familles  
ont été aidées 

Dépouillement d’arbre de Noël  
des Chevaliers de Colomb 
 
Le 19 décembre dernier, les Chevaliers de Co-
lomb de NDL ont organisé leur traditionnel dé-
pouillement d’arbre de Noël. Plus de 180 person-
nes étaient au rendez-vous pour cet évènement. 
Nous voulons remercier tous les bénévoles qui 
ont encore une fois travaillés très fort, pour ren-
dre cette journée féérique pour nos enfants. 
 

Un gros merci 
pour l’implication 
des Chevaliers de 
Colomb! (conseil 8837) 



N’oubliez pas de 
réserver pour la 

rencontre du  
8 avril 
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Nouveau !  Un bottin des services aux aînés 
 
Le comité « Vieillir en demeurant dans sa communauté rurale » de Notre-Dame-de
-Lourdes a produit un bottin des services aux aînés, que vous trouverez inséré dans 
le présent bulletin.  Conservez-le et n’hésitez pas à vous y référer.  Plusieurs per-
sonnes de la municipalité peuvent répondre à vos questions sur les différents servi-
ces. 
 
Comment conduire de façon sécuritaire et garder son permis le plus long-
temps possible ? 
Cette question vous interpelle ?  Deux spécialistes de la sécurité routière de la So-
ciété d’assurance automobile du Québec (SAAQ) viendront à Notre-Dame-de-
Lourdes pour y répondre.  Ils expliqueront les principales mesures de sécurité rou-
tière qui concernent particulièrement les aînés. Ils présenteront aussi le processus 
d’évaluation des compétences des conducteurs.  
 
Cette rencontre est une initiative du comité « Vieillir en demeurant dans sa com-
munauté rurale » et se tiendra le vendredi 8 avril 2011, de 10 h à 12 h, à la salle 
communautaire. Le comité vous invite par la suite à un dîner où du poulet BBQ 
vous sera servi gratuitement. 
 
Il est nécessaire de confirmer votre présence AVANT LE 4 avril 2011 auprès d’I-
sabelle Villeneuve, coordonnatrice du projet « Vieillir en demeurant dans sa com-
munauté rurale », au 450 759-2237, poste 28. 

Prochaines 
rencontres 

pour le 
comité 
vieillir 
8 avril 

 

 

C’est rassurant de savoir ce 
qu’il faut faire pour garder son 
permis. 
Une fois qu’on est bien 
informé, on se sent plus en 
contrôle. 

Conservez votre 
bottin des services 

aux aînés 
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Heures d’ouverture 
Mardi: 19h à 21h 

Mercredi :13h à 17h 
 et  19h à 21h 
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Les gagnants du 30ième anniversaire et des fêtes sont : 
Johanne Hébert et  Pamela Ouellet – pour les bons de la Librairie René Martin inc. 
Lily-Rose, Nicholas Provencher et Dylan Hétu – pour les passes à La Boîte aux Milles Pattes 
Valérie Pariseau – pour le bon à l’Auberge La Montagne Coupée inc. 
 
Exposantes : Nous avons les toiles peintes de Mesdames Francine Mousseau et Sylvie Laporte. 
Venez voir leurs œuvres. Il y a encore  de la place pour d’autres peintres qui résident dans la pa-
roisse. Bienvenue à tous. 
 
Ordinateurs : Les 9 ordinateurs sont disponibles pour vous, avec la haute vitesse c’est plus agréa-
ble. Il y a de la place pour brancher votre portable, il faut absolument réserver votre place pour 
garantir votre priorité d’usage et être abonné en règle pour y avoir accès. 
 
Inscription :  C’est gratuit, il est temps d’en profiter. Cela vous donne droit à 5 prêts par abonné 
pour une durée de 3 semaines. 
 
Concours dessins de Pâques : Il est de retour et se terminera le 19 avril prochain. Les chocolats 
sont à l’honneur. Apportez votre dessin à la bibliothèque et n’oubliez pas d’inscrire votre nom et 
numéro de téléphone pour qu’on puisse vous contacter. Bonne chance à vous tous. 
 
Dons de volumes : Nous acceptons les volumes que vous ne voulez pas garder. Merci à tous ceux 
et celles qui contribuent à monter notre collection locale. 
 
Nouveautés : Nous avons beaucoup de nouveautés. Vous pouvez consulter le site http://
www.notredamedelourdes.ca/services-biblio.asp. Vous cliquez sur services,  entrez dans la section 
bibliothèque. Vous pouvez renouveler vos livres, faire des réservations, donner vos commentaires 
et suggestions. Exemples : Lise Dion, Josilito Michaud, Janine Sutto, Jean Coutu, Michel David, 
Robert Lublum, Lisa Garner, Danielle Steel, Charlaine Harris, Anne Price, Des B.D., Romans jeu-
nes. Revues telles que  Protégez-vous, Coup de pouce, Bricoleur, Chasse & Pêche, Youppa, Mai & 
cie, Décormag et plusieurs autres. Venez constater sur place. 
 
Bénévoles : Nous recherchons des bénévoles pour de nouvelles heures d’ouverture. 
                    Contactez Johanne Vincent, Bibliothécaire 450-759-7864 
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Recensement de 2011– mai 
 

Le questionnaire du recensement est un questionnaire court de 10 questions qui recueille les don-
nées démographiques de base tels que l’âge, le sexe et la langue maternelle. 
 
Au début du mois de mai, les trousses jaunes du recensement seront livrées dans chaque logement 
au pays. Ces trousses contiennent les renseignements nécessaires pour répondre au questionnaire en 
ligne. La copie papier sera aussi disponible.  
 
Les questionnaires dûment remplis fourniront de précieux renseignements dont se serviront tous les 
échelons du gouvernement pour prendre des décisions concernant votre quartier et votre  
collectivité.  
Pour la première fois cette année, un ménage sur trois sera invité à répondre au questionnaire de la 
nouvelle Enquête nationale auprès des ménages (ENM).  
 
Soyez du nombre et participez au Recensement de 2011 !  

Statistique Canada   
 

www.recensement2011.gc.ca. 



VOS TRAVAUX NÉCESSITENT PEUT-ÊTRE UN PERMIS !  
 
Avant de procéder à des travaux de toutes sortes, informez-vous auprès de l’Officier 
municipal. Ces travaux sont peut-être sujets à certaines normes ainsi qu’à l’émission 
d’un permis ou d’un certificat d’autorisation. Un formulaire de demande de permis est 
d’ailleurs disponible en ligne à l ’adresse suivante : http://
www.notredamedelourdes.ca/info-reglements.asp . Vous y trouverez également la lis-
te des tarifs pour chaque type de permis. Notez que la loi permet un délai de trente 
(30) jours pour l’émission d’un permis, bien que nous fassions de notre mieux pour 
assurer un suivi des plus rapides, il est important de s’informer le plus tôt possible. 
 
ABRIS D’AUTO TEMPORAIRE  
 
Nous vous rappelons que les abris d’auto temporaires de type « Tempo » sont permis du 
15 octobre au 15 avril de l’année suivante. Ces abris doivent donc être démontés et ran-
gés au plus tard le 15 avril sans quoi des amendes peuvent s’appliquer. 
 

VENTES DE GARAGE 

 
Les ventes de garage sont permises la première fin de semaine com-
plète de juin et la première fin de semaine complète de septembre, 
soit les 4 et 5 juin et les 3 et 4 septembre entre 8h00 et 20h00. Aucun 
permis n’est requis, par contre certaines normes s’appliquent. 
 
Pour ces journées, ceux qui le désirent pourront utiliser le terrain des 
loisirs gratuitement et ce, en respectant certaines conditions. 
 
Pour plus de renseignements, communiquez avec le personnel adminis-

tratif de la municipalité. En cas de pluie, la municipalité se réserve le droit de reporter l’ac-
tivité à la fin de semaine suivante. 
 

VICTIMES DE COLPORTEURS?  

 

Depuis quelques temps de plus en plus de citoyens nous font part de la présence de col-
porteurs sur le territoire de la municipalité. Sachez qu’un règlement municipal exige que 
ces derniers se procurent un permis et que l’émission de ce type de permis est très rare 
et ne peut être émise à n’importe quelle compagnie. 
 
Si vous êtes incommodés par des colporteurs ou vendeurs itinérants, n’hésitez pas à 
prendre de l’information sur la compagnie (nom, adresse, numéro de téléphone) et à en 
faire part à votre inspecteur municipal.    
 

Jonathan  Rondeau 
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La loi sur la qualité de l’environnement a modifié le règlement sur les redevances 
exigibles  pour l’élimination des matières résiduelles. Cette modification implique 
des coûts supplémentaires pour la municipalité. Un montant de 9,50$ la tonne sera 
facturé pour toutes matières résiduelles que la municipalité enverra au site d’en-
fouissement. Ce nouveau règlement entraîne une dépense supplémentaire estimée 
à 22 332$ à notre municipalité pour l’année 2011 et devra être répartie à tous les 
citoyens.  
 
Tous ensembles, pensons à protéger notre environnement et diminuer au maximum 
ces coûts. Deux très bonnes façons d’y parvenir; la récupération et le compostage. 
Plus vite nous allons nous discipliner, plus vite nous sauverons notre environne-
ment et diminuerons notre facturation. Des composteurs domestiques sont disponi-
bles à la municipalité au coût de 50$. 
  

���"������������,����
���	�	���	���

Installation de collecteurs de piles 
 
Implanté déjà dans plusieurs écoles, notamment dans l’en-
semble de la grande région de Laval. L’installation de col-
lecteurs de piles est un moyen facile de ramasser une im-
portante quantité de  RDD et surtout de sensibiliser nos 
jeunes à la récupération.  
 
Des collecteurs de piles seront bientôt installés dans notre 
école ainsi qu’à l’hôtel de ville. Les coûts d’acquisition d’équipements sont entière-
ment assumés par la MRC de Joliette et les employés municipaux auront la respon-
sabilité de ramasser les piles et d’en disposer correctement. Disposez de vos piles en 
les envoyant par vos jeunes, à l’un des deux endroits mentionnés. 
 

 

Date à retenir : 

Pour les collectes 
compostables  du 

21 avril au  
10 novembre 

 

Pour les collectes 
RDD et distribution 
d’arbres à l’Hôtel de 
ville  le 30 avril de  

9 à 16 hres 

Programme de contributions financières aux activités de loisirs 
�
NOUVEAU ! Tous les résidants de Notre-Dame-de-Lourdes âgés de moins de 18 
ans, suivant des cours ou des activités de loisirs qui ne sont pas offerts par le Ser-
vice des loisirs de Notre-Dame-de-Lourdes mais offerts par un Service des loisirs 
d'une autre municipalité, peuvent bénéficier d'une aide financière équivalant au 
montant que l’enfant doit payer en surplus pour l’inscription parce que celui-ci 
n’est pas résidant de la municipalité  où le cours ou l’activité a lieu. 
 
Informez-vous directement à l’hôtel de ville pour en savoir plus sur l’admissi-
bilité au programme. 
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Le 26 février dernier, la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes tenait son 2ième 
carnaval d’hiver. Nous étions heureux de voir que plusieurs familles se sont réunies 
en cette belle journée hivernale. Nous tenons à remercier toutes les familles et ci-
toyens qui sont venus s’amuser et tout particulièrement remercier les bénévoles qui 
se sont donnés, encore une fois, à fond durant l’évènement. C’est un rendez-vous 
pour l’an prochain. D’ici là, vous pouvez faire parvenir vos commentaires et sug-
gestions à votre technicienne en loisirs via courriel au loisirsndl@intermonde.net 
ou par téléphone au 450-759-2277. 
 

Ini-Ski et semaine de relâche 
 

Cet hiver,  la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes ainsi que les municipalités 
de Sainte-Mélanie, St-Ambroise-de-Kildare et Ste-Marcelline vous ont offert des 
sorties de ski pendant 5 semaines consécutives. Ce projet a eu un beau succès et 
plusieurs citoyens en ont bénéficié. En plus, nous avons organisé deux sorties du-
rant la semaine de relâche scolaire, dont une sortie au Glissade à St-Jean-de-
Matha qui a été annulée à défaut d’inscription et une à la Station de ski La Réser-
ve à St-Donat dont plusieurs de nos ados ont profité. Merci à tous les citoyens de 
votre participation et à l’an prochain pour d’autres activités hivernales. 

 

 
Photo de gauche: tour de 
calèche, gracieuseté de M. 

Richard Toupin, qui généreu-
sement a prêté sa jument et 

sa calèche pour tout  
l’après-midi.  

 
Photo de droite:  des jeunes 
filles en pleine action durant 

la chasse au trésor  
 

Un gros merci encore ! 
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Fête nationale 
����
Cette année, la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes fêtera la Fête Nationale le 
24 juin prochain au Parc Paul-Émile Asselin. Comme nous sommes dans l’organi-
sation de la fête, si vous avez un peu de temps à investir, nous sommes à la recher-
che de gens dynamiques pour aider sur le terrain la journée de l’évènement. Si le 
cœur vous en dit, vous pouvez communiquer avec votre technicienne en loisirs au 
450-759-2277. 
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Camp de jour 
 du 18 avril 

au  
29 avril 

et le 27 avril 

       Camp de jour  
 

Pour une 3ième année, la municipalité de Notre-Dame-de-
Lourdes vous offre un camp de jour pour un été de plaisir. Du-
rant 7 semaines,  les jeunes pourront s’adonner à des activités 
sportives, ludiques, sociales, créatives et des sorties. Le camp 
de jour se tiendra du 27 juin au 12 août 2011 du lundi au ven-
dredi de 9h00 à 16h30 et accueillera les enfants de 5 à 12 ans 
(fréquentant l’école primaire). Le coût du camp sera de 350.00$ 

par enfant pour l’été avec sorties et chandail inclus. (Les chandails seront obligatoires 
lors des sorties.) 
La période d’inscriptions pour le camp de jour se fera du 18 avril au 29 avril, à 
l’Hôtel de ville durant les heures d’ouverture. Prenez note qu’il y aura une soirée 
d’inscriptions le mercredi 27 avril de 19h à 20h. 
 
Offres d’emploi: 2 postes seront disponibles, 1 coordinateur et un animateur. 
Pour plus d’infos 450-759-2277. Faites parvenir votre CV à la municipalité. 

 

Baseball mineur  
 
Dernière chance pour les jeunes qui ne se sont pas encore 
inscrits au baseball pour la saison 2011. Des fiches d’ins-
criptions sont disponibles auprès de Karine à l’Hôtel de 
Ville aux heures d’ouverture de cette dernière. Les coûts 
varient selon la catégorie à laquelle vous appartenez;  
 
      Atome           85.00$ 
      Pee-wee          110.00$ 
      Bantam           125.00$ 
      Midget          130.00$ 

                                             Balle Lente       40.00$  

  
Baseball 

Immédiatement 

Hockey 
   du 30 mai  

Au 
 10 juin 

 
Inscriptions 

 

Hockey mineur 
Les inscriptions pour l’association du hockey mineur Jo-
liette-Crabtree se dérouleront du 30 mai au 10 juin pro-
chain. Pour infos contactez Annie Loyer 450-754-3434 
poste 228 ou par courriel à   
loisirs@municipalitecrabtree.qc.ca 



���������������������
����������� ��!��� �"�

�
�������������
������

 

#$�$�%����
�����&�'�((&&�
#$�$������
�����&�'�(����
�

���������	
���������
�������
�����
����������
����������

����

La maison des jeunes 
 
Les membres du C.A ainsi que les élus municipaux 
ont décidé de donner une dernière chance pour relan-
cer la maison des jeunes. Sous peu vous recevrez le 
nouvel horaire pour favoriser une plus grande fréquen-
tation des lieux, toujours pour les 12-17 ans inclusive-
ment. 

 
Offres d’emploi : 2 postes sont pré-
sentement  disponibles,  1 coordina-
teur et 1 animateur. Pour plus d’infos 
450-759-2277. Faites parvenir votre 
CV à la municipalité ( les candidats 
(es) doivent être majeurs). 

Prochaines séances 
du Conseil 

-11 avril 

-09 mai 

-13 juin 
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